
A la Une 
Que faire face 
aux baisses de prix ? 

Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale 
(PLFSS) pour 2018 prévoit de nouvelles baisses 
de prix sur les médicaments. Comment sortir 
de cette spirale infernale qui met 5. mal l'économie 
des officines ? Industriels, syndicats d'officinaux et 
représentants de l'État et de l'assurance-maladie 
ont planché sur la question à. l'occasion 
de la 18e Journée de l'économie de l'officine 
organisée par « le Quotidien ». 

Le prix du medicament peut-il encore baisser ? a Le prix 
baisseratoujours, celafaitpartie du cycle de la vie d'un médi- 
cament », répond Patrick Errard, president du LEEM. 

Toutefois, s'il considère que la politique des génériques 
et biosimilaires doit être un element de la convergence des 
prix, il met en garde contre des pressions trop fortes. «En 
dessous d'une certaine marge, vous incitez à la délocalisa- 
tion de la fabrication de ces produits, ce qui n'est bon pour 
personne, y compris pour les patients », explique Patrick 
Errard. Le president du LEEM juge également nécessaire 
de reformer le mécanisme d'évaluation des tarifs, estimant, 
par exemple, que la fixation des prix des medicaments en 
fonction de leur ASMR est obsolète. Aussi, pour lui, le vrai 
suj et n'est pas jusqu'à quand peut-on baisser les prix, mais 
comment le faire. 

Pour Maurice-Pierre Planel, president du Comité éco- 
nomique des produits de santé (CEPS), le critère de l'ASMR 
possede certaines qualités : « il est solide et tout le monde 
sait comment il fonctionne » En revanche, admet-il, on 
commence a. penser ne serait pas adapté aux produits 
innovants. Quoi qu'il en soit, les systèmes de regulation 
des prix actuels sont extrêmement effkaces, relève, avec 
une pointe d'ironie, Patrick Errard. Aujourd'hui, le chiffre 
d'affaires fabricant HT est peu près équivalent à celui d'il y 
a 8 ans », fait remarquer le president du LEEM. 

Rémunérer davantage racte de olmemsattion 
Le president de l'Union des syndicats de pharmaciens 

d'officine (USPO), Gilles Bonnefond, ne le contredit pas, 
rappelant que l'économie des officines s'en trouve forte- 
ment pénalisée depuis plusieurs années.« En 2015, le réseau 
a perdu 118 millions d'euros de marge, 52 millions en 2016, 
et111 millions sur les 8 premiers mois de 2017 », indique-t- 
il. À ses yeux, le principe selon lequel on réduit le prix des 
medicaments matures pour financer les produits inno- 
vants est un jeu de dupe pour les pharmaciens. « Il n'existe 
pas de mécanisme de compensation pour l'officine », les 
medicaments innovants étant dispenses essentiellement 

l'hôpital, explique Gilles Bonnefond. D'où l'intérêt, selon 
lui, d'avoir signé l'avenant n° 11 a. la convention prévoyant 
l'introduction de nouveaux honoraires, qui permettent aux 
officinaux d'être davantage rémunérés pour leur acte de 
dispensation. 

Non-signataire de l'avenant ri° 11, la Federation des 
syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) conteste 
avant tout son volet économique, estimant notamment 
que l'enveloppe allouée a la réforme de la remuneration est 
insuffisante pour compenser les baisses de prix hvenir. Son 
vice-president, Philippe Besset, explique : « L'impact des 
baisses de prix sur la rémunérationréglementée des officines 
sera ei peuprès équivalent en 2018 el celui de 201Z c'est-d-dire 
que nous allons perdre environ130 millions d'euros. Or l'ave- 

Actualité 

A l'initiathre du « Quolidien », Nicolas Revel (CNAMTS), Philippe Besset (FSIT), Gilles Bonnefond (usPG), Maurice-piene Hanel (CEPS) 
et Patrick Errard (LEEIVI)ont clébattu de 1a politique de fixation des prix des spécialités et de ses conséquencespour 1a chaine 
du médicament 

PLFSS 2018: le médicament 
de nouveau mis à contribution 

Le premier budget de la Sécurite sociale du 
quinquennat d'Emmanuel Macron ressemble 
finalemerit à ceux des années précédentes. Comme 
pour 2017,1e projet de loi de financement de la 
Sécu (PLFSS) pour 2018 prévoit près de 4 milliards 
d'euros d'économies sur la branche maladie et 
environ L5 milliard sur le poste medicament. 
Avec au programme, baisses de prix, maitrise des 
prescriptions et promotion des génériques. 

nant ne prévoit qu'un apport de 70 millions d'euros tannée 
prochaine pour le réseau. » En clair, le compte n'y est pas. 
Le vice-president de la FSPF se dit &favorable aux modifi- 
cations des tranches de la marge envisagées. En particu- 
lier, la creation, à partir de 2018, d'un taux de 11 % pour les 
medicaments dont le prix est compris entre 0 et 1,91 euro 
(ire tranche), ce qui, selon lui, va « resensibiliser » la remu- 
neration aux baisses de prix et augmenter le reste a. charge 
pour les patients. Il est également oppose au passage, en 
2020, a un taux de 5 % pour les tranches 3 et 4 (prix compris 
entre 22,90 et 150 euros, et de 150 al 500 euros). Selon lui, 
cette baisse de taux va réduire mécaniquement la remu- 
neration pour les medicaments de plus de 1 500 euros 
75,43 euros, contre 97,16 euros aujourd'hui. « Nous deman- 
dons le retour au 6 % », lance Philippe Besset. 

Des garandes 
Le vice-president de la FSPF affirme, par ailleurs, que le 

contrat pour développer les génériques n'est plus respecté. 
Avec le temps, les prix ont baissé et la remuneration s'est 
réduite comme peau de chagrin. Par exemple pour romé- 
prazole, les officinaux touchaient, au &part, 8,58 euros par 

Les nouveaux paramètres de la rémunération 
2019 2020 

TAUX DE MARGE 

Taux de marge de 0 à 1,91 euro 

Taux de marge de 1,91 à 22, 90 euros 

0 % 

25,50 % 

11 % 

20,75 % 

11% 

12,50 % 

11 % 

6,50 % 

Taux de marge de 22, 90 à 150 euros 8,50 % 8,50 % 6 % 5 % 

Taux de marge de 150 à 1 500 euros 6 % 6 % 6 % 5 % 

Taux de marge au-dessus de 1 500 euros 0 % 0 % 0 % 0 % 

HONORAIRES 
_ 

Honoraire dispensation (HT) 1 C 1 C 1 C 1 C 

Honoraire complexe 5 lignes) GiT) 0,50 C 0,50 C 0,50 C 1 C - 

Honoraire ordonnance (HT) 0,50 C 0,50 C 

Honoraire Age (+ 70 et -3 ans) GIT) 0,50 C 1,55 C 

Honoraires délivrances spéciales (HT) 2 C 3,50 C 

boite. Aujourd'hui, la dispensation du générique ne leur 
rapporte plus que 4,58 euros. Dans ce contexte, « nous n'ac- 
compagnerons pas le développement des biosimilaires sans 
garanties économiques », prévient d'ores et déjà Philippe 
Besset. 

Le directeur general de l' assurance-maladie, Nicolas 
Revel, en est convaincu, « ilfaut désensibiliser la rémunéra- 
don des pharmaciens des prix et des volumes », car il y aura 
durablement des baisses de prix. Fin 2020, rappelle-t-il, la 
part de la marge réglementée ne représentera plus que de 
30 % de la remuneration. Pour lui, la profession est bel et 
bien engage dans un mécanisme qui va permettre de sor- 
tir d'un système qui a conduit a. la situation économique 
actuelle. Quant à la modification des tranches de la marge 
critiquée par la FSPF, Nicolas Revel explique qu'il s'agissait 
d'apporter une réponse économique dès farm& prochaine, 
les nouveaux honoraires ne pouvant être mis en place qu'en 
2019, pour des raisons techniques. «Nous avons fait le choix 
d'un scénario ambitieux » pour fai re évoluer la remunera- 
tion des pharmaciens, insiste le directeur general de l'as- 
surance-maladie. Il ajoute : « C'est moi qui souhaitais que 
la désensibilisation aux prix soit forte. » Aussi, pour lui, cet 
avenant représente « une étape significative ». Nicolas Revel 
se veut aussi rassurant : « Ily a un engagement : si tévolution 
de la rémunération globale était négative ei la fin de la pé- 
riode, en2021, l'avenantprévoit que ton se remette autour de 
la table. C'est sans précédent. » Inédit également, selon lui, 
l'enveloppe allouée à cette evolution de la remuneration : 

a En 2015, il n'y avaitpas 280 millions d'euros sur la table ! ». 

Christophe Micas 

Une profession coupée en deux 
Environ la moitié des officines enregistrent, 

en 2016, une evolution positive de leur chiffre 
d'affaires (CA), tandis que l'autre moitié accuse 
une evolution negative, observent les cabinets 
d'expertise comptable Fiducial, KPMG et CGP, 

réunis al'occasion de lajournée de l'éConomie de 
1' officine.« Il y a deux typologies de pharmacies : 

celles quiprogressent et celles qui régressent », relève 
Philippe Becker de Fiducial, qui observe que celles 
dont le CA augmente sont surtout celles des centres 
commerciaux, tandis que celles qui stagnent se 
situent essentiellement en zone rurale. 
En moyenne, les officines clientes de Fiducial 
enregistrent une hausse de leur CA de 0,69 %, celles 
de KPMG de 0,4%, et celles de CGP de 0,38 %. «Le 
constat estidentique, après des années de baisse, le 
CA progresse légèrement », souligne Joel Vellozzi 
de KPMG, rappelant toutefois que le CA n'est plus 
un indicateur pertinent. D'ailleurs, la marge brute 
progresse peu (0,5 % chez Fiducial, 0,2 % chez KPMG 
et 0,23 % chez CGP). Et au total, a la légère hausse de 
la marge brute ne permetpas-d'absorber les frais de 
structure », pointe Olivier Desplats de CGP. 

Vous retrouverez l'intégralité de tanalyse des 
trois experts-comptables dans notre dossier 
« Spécial économie de tofficine » du 30 octobre. 

2. Le quotidien du pharmacien n° 3376 Lundi 2 octobre 2017 wwwlequotidiendupharmacienfr 


